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----------
ARTICLE 13 NONIES

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots :

« les organismes et collectivités »,

les mots :

« l’État et les collectivités territoriales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement  a pour objet  de reprendre les conditions en vigueur d’évaluation des
missions locales.


